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Compte-rendu de la séance de conciliation du 2 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Reynald Pasche 

 

Classification interne : 10 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
 
Opposant : M. Reynald Pasche 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposant 

L’opposition fait référence à l’article 180 du règlement et à l’article 186 et plus particulièrement le fait 
que l’on utilise le mot « pesticide » dans l’art. 180 et les mots « produits phytosanitaires » dans l’art. 
186. Selon l’opposant il faudrait utiliser les mots « produit phytosanitaire » pour avoir une cohérence.  

Selon l’opposant, le règlement actuel induit que plus rien ne peut être mis dans les vignes que ce soit 
bio ou pas. Il estime qu’il y a des lois cantonales qui fixent cela.  

La directive cantonale NORMAT 2 indique que cela devrait être une restriction et non pas une 
interdiction.  

L’opposant proposerait de supprimer totalement cet article. On peut comprendre qu’il y ait des 
restrictions, mais pas une interdiction.  

Représentants communaux 

La NORMAT 2 du Canton indique, concernant la zone viticole protégée 16 LAT, que la zone est soumise 
à des restrictions de protection de la nature et du paysage. Elle indique à titre indicatif que la zone 
viticole interdisant les constructions liées à l’art. 24 LAT, avec restrictions sur l’usage de pesticides.  
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Opposant 

Il y a des lois déjà très précises sur l’utilisation de pesticides selon la proximité des habitations ou des 
cours d’eau par exemple. L’opposant serait tout à fait d’accord qu’il soit utilisé dans le règlement du 
PACom la même phrase que le Canton dans la NORMAT 2 même s’il trouve dommage d’utiliser le terme 
« pesticide «  et préfère le mot « phytosanitaire ». Il n’y a pas de raison d’être plus restrictif que le 
Canton.  

Représentants communaux 

La Commune indique qu’il pourrait être proposé à la Municipalité de changer l’art. 180 en indiquant 
qu’il y a une restriction plutôt qu’une interdiction stricte.  

Opposant 

Pour l’opposant, si la phrase est changée dans ce sens, il retirera son opposition. 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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